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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2021-A114 du 20 juillet 2021
autorisant une battue administrative de louveterie

relative à la présence de renards et de fouines occasionnant des dégâts
sur la commune de SAINT-MARTIN-EN-HAUT

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles 

en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines espèces 

non indigènes et fixant, en application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement, la liste, les 
périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles sur 
l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et 
fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner 
des dégâts ;

VU le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du  1er  février  2021  portant  délégation  de  signature  à 
Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69_ 2021_05_31_00005 du 31 mai 2021 portant subdélégation de signature en 
matière d’attributions générales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT - 2021-A36  du  13  avril  2021  relatif  au  maintien  des  activités  des 
lieutenants de louveterie du département du Rhône et la Métropole de Lyon pendant la période 
d’urgence sanitaire Covid-19 ;

VU la demande d’intervention de M. Jean-François JOANNON président de l’ACCA de SAINT-MARTIN-
EN-HAUT, sur la commune de SAINT-MARTIN-EN-HAUT suite à des dégâts occasionnés dans des 
propriétés et élevages ;

VU le rapport de M. Laurent PHILIPPE, lieutenant de louveterie du Rhône en date du 13 juillet 2021 ;
VU l’avis de la fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 15 

juillet 2021 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard et de la fouine 
dans le Rhône par l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 ;
CONSIDÉRANT qu’une population de renards et de fouines s’est installée sur la commune de SAINT-
MARTIN-EN-HAUT et occasionne des dommages aux activités avicoles et à d’autres formes de propriété 
situées sur cette commune ;
CONSIDÉRANT qu’il convient de lutter et de prévenir les dommages importants aux activités agricoles 
et avicoles et à d’autres formes de propriété causés par des renards et des fouines ;
CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour 
limiter les dommages ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article 1 :Le lieutenant de louveterie  Laurent PHILIPPE, ou son suppléant est chargé de la direction 
technique de battues administratives de destruction du renard et de la fouine :

le 24 juillet 2021, de 5h30 à 13h00 sur la commune de SAINT-MARTIN-EN-HAUT, lieu-dit La Lienne.

Article 2 :  La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous 
l’autorité du lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Société de chasse Président

SAINT-MARTIN-EN-HAUT ACCA Jean-François JOANNON

Article  3 : À  l’occasion  de  ces  opérations,  le  lieutenant  de  louveterie  décide  des  modalités 
d’intervention concernant les autres animaux susceptibles d’occasionner des dégâts rencontrés. Il peut 
décider de leur destruction, en respect avec les conditions définies dans les arrêtés ministériels du 3 
juillet 2019 et du 2 septembre 2016.

Article 4 : Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout 
autre lieutenant de louveterie. Il choisit sous sa responsabilité les autres participants aux opérations en 
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

Article  5 : Les  participants  prennent  tant  que cela  sera  demandé par  le  gouvernement,  toutes  les 
précautions nécessaires à la non-propagation du Covid-19, pour assurer leur propre sécurité ainsi que 
celle de toute autre personne. Les participants devront impérativement respecter les gestes barrière, les 
mesures de distanciation.

Article  6 :  Le  lieutenant  de  louveterie  prévient  le  maire  de  la  commune  et  le  chef  du  service 
départemental de l’office français de la biodiversité. À l’issue de la mission, le lieutenant de louveterie 
dresse un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre d’animaux détruits. 
Ce procès-verbal est transmis à la direction départementale des territoires du Rhône.

Article 7 : Le président de la fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole 
de  Lyon,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  
commandant le groupement de gendarmerie, le maire de la commune de SAINT-MARTIN-EN-HAUT, 
le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs.

Le chef de service
signé

Laurent GARIPUY

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet  
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal  
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).  
Elle  peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur le Préfet  du Rhône.  Cette  
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de  
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de  
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT_SEN_2021_07_19_B116 DU 19 JUILLET 2021
PORTANT DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL AU TITRE DE L’ARTICLE L 211-7 ET DÉCLARATION

AU TITRE DES ARTICLES L214-1 À L214-6 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT POUR 
DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DES BERGES ET AMÉLIORATION DE LA COLLECTE DES EAUX

PLUVIALES SUR UN AFFLUENT DU GARON CHEMIN DU CHAMP DU MONT
SUR LA COMMUNE DE BRIGNAIS

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l'exécution des travaux publics,

VU le code de l'environnement - livre II - titre Ier et notamment les articles L 211.7, L 214-1 à 6, R 214-1,
R 214 –32 à R 214-47, et R 214-88 à R 214-104,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône (hors classe),

VU le  décret  du  15  janvier  2020  portant  nomination  de  la  préfète,  secrétaire  générale  de  la
préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de la  zone de défense et  de sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône -
Mme Cécile DINDAR,

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône
Méditerranée approuvé le 3 décembre 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-01-24-005 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à
Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour
l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-02-01-005 du 01 février 2021 portant délégation de signature à M.
Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône,
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VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-05-31-00005 du 31 mai 2021 portant subdélégation de signature
en matière d’attributions générales,

VU la demande présentée le 29 avril  2021 par le syndicat mixte pour la station d’épuration de
Givors (SYSEG), complétée le 28 juin et le 06 juillet 2021, et portant sur la déclaration d’intérêt
général relative aux travaux visés ci-dessus, soumis également au régime de la déclaration suivant la
nomenclature annexée à l’article R 214-1 et suivants du code de l’environnement,

VU l’avis du service départemental de l’office français de la biodiversité en date du 20 mai 2021,

VU l’avis du président de la fédération du Rhône et de la métropole de Lyon pour la pêche et la
protection du milieu aquatique en date du 10 mai 2021,

VU l’avis du syndicat de mise en valeur, d'aménagement et de gestion du bassin versant du Garon
(SMAGGA) en date du 07 juin 2021,

VU le dossier annexé,

VU le  projet  d’arrêté  préfectoral  adressé  au  pétitionnaire  pour  observations  en  date  du
13 juillet 2021,

VU  l'absence  d'observations  du pétitionnaire  sur  le  projet  d’arrêté confirmée  par  courriel  du
13 juillet 2021,

VU l’absence d’expropriation et de demande de participation financière aux personnes intéressées
d’une part, et la nature des travaux consistant dans l’entretien et l’aménagement de cours d’eau
d’autre part, qui justifient une dispense d’enquête publique conformément à l’article L 151-37 du
code rural et maritime,

CONSIDERANT que  les  mesures  envisagées  par  le  pétitionnaire  et  les  prescriptions  techniques
imposées  par  le  présent  arrêté  sont  de  nature  à  prévenir  les  nuisances  et  réduire  les  impacts
hydrauliques et environnementaux du projet sur le milieu aquatique,

CONSIDERANT  dès lors que l'exécution de l'ensemble des mesures précitées est suffisante pour
garantir les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement et qu’il y a lieu de
faire application de l’article L 211-7 du code de l’environnement,

Sur la proposition de M le directeur départemental des territoires du Rhône

ARRÊTE

TITRE I  -  DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL (DIG)

Article 1     : Objet de la déclaration d’intérêt général

Les travaux d'aménagement des berges et amélioration de la collecte des eaux pluviales sur un
affluent du Garon chemin du champ du Mont sur la commune de BRIGNAIS décrits à l’article 6 du
présent arrêté sont déclarés d’intérêt général.

Les  parcelles  privées  concernées  par  les  travaux  ou  les  accès  sont  situés  sur  la  commune  de
BRIGNAIS. Un plan parcellaire les désignant est joint en annexe n°2.
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Article 2 : Durée de la déclaration d’intérêt général

La déclaration d’intérêt général pour les travaux d'aménagement des berges et amélioration de la
collecte des eaux pluviales sur un affluent du Garon chemin du champ du Mont sur la commune de
BRIGNAIS devient caduque à l’expiration d’un délai de 5 ans si les travaux n’ont pas fait l’objet d’un
commencement de réalisation substantiel.

Article 3 : Participation financière

Aucune participation financière n'est demandée aux bénéficiaires des travaux et propriétaires des
terrains.

Article 4 : Information des riverains

Les riverains sont informés de la date de commencement des travaux par affichage en mairie de
BRIGNAIS et si besoin par contact direct.

TITRE II  - DÉCLARATION

Article 5     : Objet de la déclaration et rubriques de la nomenclature

Le syndicat mixte pour la station d’épuration de Givors (SYSEG), sis 262 rue Barthélémy Thimonnier 
69530 BRIGNAIS,  est autorisé à effectuer des travaux d'aménagement des berges et amélioration
de la  collecte  des  eaux pluviales  sur  un  affluent  du  Garon chemin  du champ du Mont  sur  la
commune de BRIGNAIS.

Ces travaux relèvent des rubriques suivantes de l’article R 214-1 du code de l’environnement : 
Rubrique(s) de la nomenclature

(Régime de la déclaration)
Régime Arrêtés de

prescriptions
générales

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un 
cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou 
conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux 
coulant à pleins bords avant débordement.

Déclaration
6 m

arrêté
ministériel du

28/11/2007

Article 6 : Nature des travaux

Le projet vise à améliorer la collecte des eaux pluviales provenant notamment de la voirie et de
l’amont du collecteur existant. Les travaux comprennent :
- la pose d’un deuxième collecteur, en parallèle de l’existant, pour augmenter la capacité de

transport,
- la création d’un dissipateur d’énergie type blocs liaisonnés, au niveau de l’exutoire des deux

collecteurs,
- la stabilisation des berges, très dégradées, situées au niveau de l’exutoire existant.

La localisation du projet est présentée en annexe 1.
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Article 7 : Caractéristiques des travaux

Les travaux sont réalisés conformément au dossier déposé et à ses compléments, sous réserve des
dispositions du présent arrêté et des arrêtés de prescriptions générales visés à l’article 5. 

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé peut entraîner l'application des
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

TITRE III  -  PRESCRIPTIONS

Article 8 : Prescriptions générales

La direction départementale des territoires (DDT) du Rhône (service eau et nature) et le service
départemental de l'office français de la biodiversité sont informés au moins 10 jours à l’avance de la
date de démarrage de travaux, et de la date de fin des travaux. 

Les interventions dans le lit mineur du Garon et de ses affluents sont interdites durant la période du
1er novembre au 15 mai.

Pendant la durée des travaux, le pétitionnaire veille à ne pas entraver l'écoulement des eaux.

Une pêche électrique de sauvegarde est  réalisée préalablement à toute intervention en cas  de
besoin.

Toutes les mesures sont mises en place pour limiter le départ de matières en suspension et ne pas
rejeter de matières en suspension (MES) dans les cours d’eau.

Toutes les mesures préventives sont mises en œuvre pour supprimer les risques liés à la présence
d’engins à proximité de la rivière. Aucun engin ne peut circuler dans le lit mouillé de la rivière et les
pistes d’accès sont balisées.

Toutes les mesures sont mises en œuvre par l’entreprise en charge des travaux pour réduire le risque
de pollution accidentelle (fuites d’hydrocarbures ou d’huiles hydrauliques, stock de carburant, etc).

Les  travaux  ne  doivent  pas  conduire  à  modifier  la  capacité  d'écoulement  des  cours  d'eau,  ni
conduire à rehausser le niveau du terrain naturel en berge.

Article 9 : Plantes invasives : jussie, renouée du Japon et ambroisie

Toutes les dispositions sont prises pour éviter une dissémination de la jussie, de la renouée du Japon
et  de  l’ambroisie.  Le  pétitionnaire  prend  les  mesures  nécessaires  pour  éviter  la  contamination
pendant les travaux. 

Article 10 : Mesures de surveillance 

Le collecteur et les organes permettant la collecte des eaux pluviales (caniveaux, grille) sont suivis
par le délégataire du réseau d’assainissement à raison d’un nettoyage annuel.
Le suivi du dissipateur d’énergie est réalisé annuellement par le syndicat mixte d'aménagement et
de gestion du bassin versant du Garon (SMAGGA).
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TITRE IV – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 11 : Conformité au dossier et modifications 

Toute  modification  apportée  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à  l'aménagement  en  résultant,  à
l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du
dossier  de  déclaration  doit  être  portée,  avant  sa  réalisation à  la  connaissance  du  préfet,
conformément aux dispositions de l'article R. 214-40 du code de l'environnement.

Article 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Le  pétitionnaire  est  tenu  de  déclarer,  dès  qu'il  en  a  connaissance,  au  préfet  les  accidents  ou
incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente
autorisation administrative, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L. 211-1 du code de l'environnement.

Sans préjudice des  mesures  que peut  prescrire  le préfet,  le  pétitionnaire doit  prendre ou faire
prendre les dispositions  nécessaires pour mettre fin  aux causes de l'incident ou accident,  pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence
de l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 13 : Arrêté complémentaire

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré
par  l’exécution  des  prescriptions  du  présent  arrêté,  le  préfet  peut  imposer  par  arrêté
complémentaire, toutes prescriptions spécifiques nécessaires, en application de l’article R.214-39 du
code de l’environnement.

Article 14 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Il appartient au pétitionnaire de se
pourvoir le cas échéant auprès de qui de droit (propriétaires) pour obtenir les autorisations néces-
saires à la réalisation des travaux situés dans les propriétés.

Article 15 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas  le pétitionnaire de faire les déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 16 : Délais et voies de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, dans les conditions fixées à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

« 1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions,
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2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2° ».

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 17 : Publication

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté est publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture, et sur le site internet des services de l’Etat dans le Rhône
pendant au moins 6 mois. Une copie est déposée et affichée pendant un mois au minimum, en
mairie de BRIGNAIS où cette opération est réalisée.

Le dossier de l’opération peut être consulté en mairie de BRIGNAIS et à la direction départementale
des territoires, service eau et nature (165 rue Garibaldi 69003 Lyon), pendant une durée de deux
mois.

Article 18 : Exécution

La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Rhône,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances, le directeur départemental des territoires du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  au pétitionnaire et  dont copie  sera
adressée à l’office français de la biodiversité (OFB) et à la mairie de BRIGNAIS chargée de l’affichage
prévu à l’article 17 du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                                                                           Le directeur départemental des territoires

Pour le directeur départemental des territoires
Le directeur adjoint 

Signé  Nicolas ROUGIER
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ANNEXE 1 

Localisation des travaux

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2021_07_19_B116
 du 19 juillet 2021

pour le préfet,
                                                                                                                                           Le directeur départemental des territoires

Pour le directeur départemental des territoires
Le directeur adjoint 

Signé  Nicolas ROUGIER
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ANNEXE 2 

Parcelles concernées par la DIG

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2021_07_19_B116
 du 19 juillet 2021

pour le préfet,
                                                                                                                                           Le directeur départemental des territoires

Pour le directeur départemental des territoires
Le directeur adjoint 

Signé  Nicolas ROUGIER
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Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT_SEN_2021_ 07_19_B117 DU 19 JUILLET 2021
PORTANT DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL AU TITRE DE L’ARTICLE L 211-7 ET

DÉCLARATION AU TITRE DES ARTICLES L214-1 À L214-6 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT POUR
DES TRAVAUX DE CONFORTEMENT DE BERGE DU COURS D’EAU LE BUTECROT SUR LA

COMMUNE DE CORCELLES EN BEAUJOLAIS

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l'exécution des travaux publics,

VU le code de l'environnement - livre II - titre Ier et notamment les articles L 211.7, L 214-1 à 6, R 214-
1, R 214 –32 à R 214-47, et R 214-88 à R 214-104,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône (hors classe),

VU le  décret  du  15  janvier  2020  portant  nomination  de  la  préfète,  secrétaire  générale  de  la
préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du Rhône -
Mme Cécile DINDAR,

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône
Méditerranée approuvé le 3 décembre 2015,

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-01-24-005 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à
Mme Cécile DINDAR,  préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée
pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-02-01-005 du 01 février 2021 portant délégation de signature à M.
Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône,

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-05-31-00005 du 31 mai 2021 portant subdélégation de signature
en matière d’attributions générales,

Service eau et nature
Unité eau 
165, rue Garibaldi, CS 33 862, 69 401 Lyon cedex 03
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VU la demande présentée le 20 avril 2021 par le syndicat mixte des rivières du Beaujolais (SMRB),
complétée le 22 juin 2021, et portant sur la déclaration d’intérêt général relative aux travaux visés
ci-dessus, soumis également au régime de la déclaration suivant la nomenclature annexée à l’article
R 214-1 et suivants du code de l’environnement,

VU l’avis du service départemental de l’office français de la biodiversité en date du 11 juin 2021,

VU l’avis du président de la fédération du Rhône et de la métropole de Lyon pour la pêche et la
protection du milieu aquatique en date du 10 mai 2021,

VU le dossier annexé,

VU le  projet  d’arrêté  préfectoral  adressé  au  pétitionnaire  pour  observations  en  date  du
02 juillet 2021,

VU  l'absence  d'observations  du pétitionnaire  sur  le  projet  d’arrêté confirmée  par  courriel  du
06 juillet 2021,

VU l’absence d’expropriation et de demande de participation financière aux personnes intéressées
d’une part, et la nature des travaux consistant dans l’entretien et l’aménagement de cours d’eau
d’autre part, qui justifient une dispense d’enquête publique conformément à l’article L 151-37 du
code rural et maritime,

CONSIDERANT que les mesures envisagées par  le pétitionnaire et les prescriptions techniques
imposées par  le  présent  arrêté sont  de nature à  prévenir  les  nuisances et  réduire les  impacts
hydrauliques et environnementaux du projet sur le milieu aquatique,

CONSIDERANT dès lors que l'exécution de l'ensemble des mesures précitées est suffisante pour
garantir les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement et qu’il y a lieu de
faire application de l’article L 211-7 du code de l’environnement,

Sur la proposition de M le directeur départemental des territoires du Rhône

ARRÊTE

TITRE I  -  DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL (DIG)

Article 1     : Objet de la déclaration d’intérêt général

Les travaux de confortement de berge du cours d’eau le Butecrot sur la commune de CORCELLES
EN BEAUJOLAIS décrits à l’article 6 du présent arrêté sont déclarés d’intérêt général.

Les  parcelles  privées  concernées  par  les  travaux  ou les  accès  sont  situés  sur  la  commune de
CORCELLES EN BEAUJOLAIS. Un plan parcellaire les désignant est joint en annexe n°2.

Article 2 : Durée de la déclaration d’intérêt général

La déclaration d’intérêt  général  pour les travaux  de  confortement de berge du cours  d’eau le
Butecrot sur la commune de CORCELLES EN BEAUJOLAIS devient caduque à l’expiration d’un délai
de 5 ans si les travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement de réalisation substantiel.
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Article 3 : Participation financière

Aucune participation financière n'est demandée aux bénéficiaires des travaux et propriétaires des
terrains.

Article 4 : Information des riverains

Les riverains sont informés de la date de commencement des travaux par affichage en mairie de
CORCELLES EN BEAUJOLAIS et si besoin par contact direct.

TITRE II  - DÉCLARATION

Article 5     : Objet de la déclaration et rubriques de la nomenclature

Le syndicat mixte des rivières du Beaujolais (SMRB), sis 115 rue Grolée 69220 LANCIE, est autorisé à
effectuer des travaux  de confortement de berge du cours d’eau le Butecrot sur la commune de
CORCELLES EN BEAUJOLAIS.

Ces travaux relèvent des rubriques suivantes de l’article R 214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique(s) de la nomenclature
(Régime de la déclaration)

Régime Arrêtés de
prescriptions

générales

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un 
cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou 
conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux 
coulant à pleins bords avant débordement.

Déclaration

27 m

arrêté
ministériel du

28/11/2007

Article 6 : Nature des travaux

Le  projet  consiste  à  réaliser  une  protection  de  berge,  principalement  en  génie  végétal,  pour
remédier à une érosion présente en amont du pont d’un chemin rural reliant deux hameaux. Une
zone de transition avec le pont est réalisée en génie civil. 

La localisation du projet est présentée en annexe 1.

Article 7 : Caractéristiques des travaux

Les travaux sont réalisés conformément au dossier déposé et à ses compléments, sous réserve des
dispositions du présent arrêté et des arrêtés de prescriptions générales visés à l’article 5. 

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé peut entraîner l'application des
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
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TITRE III  -  PRESCRIPTIONS

Article 8 : Prescriptions générales

La direction départementale des territoires (DDT) du Rhône (service eau et nature) et le service
départemental de l'office français de la biodiversité sont informés au moins 10 jours à l’avance de
la date de démarrage de travaux, et de la date de fin des travaux. 

Les interventions dans le lit mineur du Butecrot sont interdites durant la période du 1er novembre
au 15 mai, à l’exception des opérations en techniques végétales réalisées pendant la période de
repos végétatif.

Pendant la durée des travaux, le pétitionnaire veille à ne pas entraver l'écoulement des eaux.

Une pêche électrique de sauvegarde est réalisée préalablement à toute intervention en cas de
besoin.

Toutes les mesures sont mises en place pour limiter le départ de matières en suspension et ne pas
rejeter de matières en suspension (MES) dans les cours d’eau.

Toutes les mesures préventives sont mises en œuvre pour supprimer les risques liés à la présence
d’engins à proximité de la rivière. Aucun engin ne peut circuler dans le lit mouillé de la rivière et les
pistes d’accès sont balisées.

Toutes les mesures sont mises en œuvre par l’entreprise en charge des travaux pour réduire le
risque  de  pollution  accidentelle  (fuites  d’hydrocarbures  ou  d’huiles  hydrauliques,  stock  de
carburant, etc).

Les  travaux  ne  doivent  pas  conduire  à  modifier  la  capacité  d'écoulement  des  cours  d'eau,  ni
conduire à rehausser le niveau du terrain naturel en berge.

Article 9 : Plantes invasives : jussie, renouée du Japon et ambroisie

Toutes les dispositions sont prises pour éviter une dissémination de la jussie, de la renouée du
Japon  et  de  l’ambroisie.  Le  pétitionnaire  prend  les  mesures  nécessaires  pour  éviter  la
contamination pendant les travaux. 

Article 10 : Mesures de surveillance 

Un suivi des travaux est mis en place par le syndicat mixte des rivières du Beaujolais (SMRB) et un
entretien de la végétation est réalisée pendant 3 ans minimum pour s’assurer de la reprise des
végétaux implantés.

TITRE IV – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 11 : Conformité au dossier et modifications 

Toute  modification  apportée  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à  l'aménagement  en  résultant,  à
l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du
dossier  de  déclaration  doit  être  portée,  avant  sa  réalisation à  la  connaissance  du  préfet,
conformément aux dispositions de l'article R. 214-40 du code de l'environnement.
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Article 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Le pétitionnaire  est  tenu de déclarer,  dès  qu'il  en  a  connaissance,  au  préfet  les  accidents  ou
incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente
autorisation administrative, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L. 211-1 du code de l'environnement.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet,  le pétitionnaire doit  prendre ou faire
prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident,  pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence
de l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 13 : Arrêté complémentaire

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré
par  l’exécution  des  prescriptions  du  présent  arrêté,  le  préfet  peut  imposer  par  arrêté
complémentaire, toutes prescriptions spécifiques nécessaires, en application de l’article R.214-39
du code de l’environnement.

Article 14 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Il appartient au pétitionnaire de se
pourvoir le cas échéant auprès de qui de droit (propriétaires) pour obtenir les autorisations néces-
saires à la réalisation des travaux situés dans les propriétés.

Article 15 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 16 : Délais et voies de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, dans les conditions fixées à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

« 1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2° ».

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 17 : Publication

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté est publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture, et sur le site internet des services de l’Etat dans le Rhône
pendant au moins 6 mois. Une copie est déposée et affichée pendant un mois au minimum, en
mairie de CORCELLES EN BEAUJOLAIS où cette opération est réalisée.

Le dossier de l’opération peut être consulté en mairie de CORCELLES EN BEAUJOLAIS et à la direc-
tion départementale des territoires, service eau et nature (165 rue Garibaldi 69003 Lyon), pendant
une durée de deux mois.

Article 18 : Exécution

La préfète,  secrétaire  générale  de la  préfecture du Rhône,  préfète déléguée  pour  l’égalité  des
chances, le directeur départemental des territoires du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui  sera notifié au pétitionnaire et dont copie sera
adressée à l’office français de la biodiversité (OFB) et à la mairie  de CORCELLES EN BEAUJOLAIS
chargée de l’affichage prévu à l’article 17 du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
                                                                                                                                           Le directeur départemental des territoires

Pour le directeur départemental des territoires du Rhone, 
Le directeur adjoint

Signé Nicolas ROUGIER
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ANNEXE 1 

Localisation des travaux

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2021_07_19_B117
 du 19 juillet 2021

pour le préfet,
                                                                                                                                           Le directeur départemental des territoires

Pour le directeur départemental des territoires du Rhone, 
Le directeur adjoint

Signé Nicolas ROUGIER
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ANNEXE 2 

Parcelles concernées par la DIG

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2021_07_19_B117
 du 19 juillet 2021

pour le préfet,
                                                                                                                                           Le directeur départemental des territoires

Pour le directeur départemental des territoires du Rhone, 
Le directeur adjoint

Signé Nicolas ROUGIER
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                        
portant autorisation de signature pour l’engagement juridique

et la liquidation des dépenses hors programme 354

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ; 

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2002-84 du 16 janvier 2002 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de zone ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu  les  décisions  préfectorales  portant  affectation  des  personnels  au  sein  des  services  de  la
préfecture ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 21 juillet 2021
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Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Dans le cadre de la gestion des crédits pour lesquels le préfet du département du Rhône
est ordonnateur secondaire, et dans le strict cadre de leurs attributions, délégation est donnée pour
la signature des bons et des lettres de commandes (engagements juridiques),  la  constatation du
service  fait  et  l’établissement  de  certificats  administratifs  nécessaires  à  certaines  mises  en
paiement :

Pour un montant limité à 8 000 euros par commande :

à Mme Catherine MERIC,  directrice des affaires juridiques et de l’administration locale,  pour les
affaires juridiques et contentieuses (programme 216-6)  et  pour les opérations financières liées à
l’organisation des élections politiques (programme 232) et professionnelles.
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Catherine  MERIC, délégation  est  donnée  à  M.
Stéphane  CAVALIER,  attaché  principal,  adjoint  à  la  directrice  de  la  DAJAL,  chef  du  bureau de
l’urbanisme et de l’utilité publique.

à M. Ernest MOUTOUSSAMY, attaché principal, chef du service interministériel de défense et de
protection civile pour le programme 161.

à Mme Aurélie DARPHEUILLE, attachée principale, chef du bureau des polices administratives pour
les  programmes  207  (commissions  médicales,  démarches  interministérielles  et  communication,
éducation routière : fonctionnement BEPECASER) et 216 (éducation routière : vacations BEPECASER,
affaires juridiques et contentieuses des expulsions locatives).

à Mme Sarah GUILLON,  directrice des  migrations  et  de  l’intégration,  pour  les  programmes 104
(intégration et accès à la nationalité française), 216-6 (affaires juridiques et contentieuses) et 303
(immigration et asile).
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Sarah  GUILLON,  délégation  est  donnée  à  Mme
Ludivine JOURNOUD, attachée principale, directrice adjointe des migrations et de l’intégration pour
les programmes 104, 216-6 et 303, à Mme Sonia TIBA-FITOUSSI, attachée, chef bureau de l’asile et de
l’hébergement - guichet unique des demandeurs d’asile de Lyon, pour les programmes 303 et 104, et
à M. Patrick LAFABRIER, attaché principal, chef du bureau des affaires générales et du contentieux,
pour le programme 216-6.

Pour un montant limité à 4 000 euros     par commande   :

Pour la direction des affaires juridiques et de l’administration locale :

à Mme Maud BESSON, attachée principale, chef du bureau des élections et des associations, pour le
programme 232.

Pour un montant limité à 800 euros     par commande   :

Pour la direction des affaires juridiques et de l’administration locale :

à Mme Laurence TIXIER, attachée principale, responsable du pôle juridique et documentaire pour le
programme 216-6.

à Mme Agnès RAICHL, attachée, adjointe à la chef du bureau des élections et des associations, pour
le programme 232.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès RAICHL, délégation est donnée à Mme Carole
SOULARD, secrétaire administrative de classe supérieure.
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Pour la direction de la sécurité et de la protection civile :

à Mme Françoise MOLLARET,  attachée, chef du bureau sécurité routière, pour le programme 207
(sécurité routière).

à Mme Chantal LIEVRE, attachée, chef du bureau prévention, pour le programme 161.

à M. Cyril GIBERT, secrétaire administratif de classe supérieure, adjoint à la chef de bureau et chef
de la section réglementation à caractère sécuritaire pour les programmes 207 et 216. 

à  Mme  Cécile  DAFFIX,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle,  chef  de  la  section
réglementation routière pour les programmes 207 et 216. 

à M. Youssef AMINEUR, secrétaire administratif de classe normale pour les programmes 207 et 216.

Pour la constatation du service fait en ce qui concerne les dépenses d’honoraires d’avocats
sur le programme 216 action 6 (affaires juridiques et contentieuses)

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Sarah  GUILLON,  délégation  est  donnée  à  Mme
Ludivine JOURNOUD, attachée principale, directrice adjointe des migrations et de l’intégration, à M.
Patrick LAFABRIER, attaché principal, chef du bureau des affaires générales et du contentieux, à M.
Alexandre FOREL, attaché, adjoint au chef de bureau, chef de la section contentieux, à Mme Zohra
DOUFFI, adjointe administrative et à M. Philippe ALCARAZ, adjoint administratif.

Article  2 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3  : La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances est chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

     Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature à M. Fabrice GARDON,  
directeur zonal de la sécurité publique Sud-Est à Lyon,

en matière d’ordonnancement secondaire de recettes et dépenses de l’État

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

 

Vu le code de la défense ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 85-835 du 7 août 1985 modifiée, relative à la modernisation de la police nationale ;

Vu  la  loi  n°  95-73  du  21  janvier  1995  d’orientation  et  de  programmation  relative  à  la  sécurité
modifiée ;

Vu la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure
modifiée ;

Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 modifiée pour la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la
sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 86-312 du 3 mars 1986 modifié, pris pour l’application de l’article 5 de la loi n° 85-835
susvisée et complétant le code du service national ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances
des organismes publics ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d’ouverture et modalités d’accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 21 juillet 2021
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Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées
par les forces de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics ;

Vu  le  décret  n°  2007-583  du  23  avril  2007  relatif  à  certaines  dispositions  réglementaires  de  la
première partie du code de la défense ;

Vu le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

Vu le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de
la  défense relatives  aux  préfets  délégués  pour  la  défense et  la  sécurité  (...)  ainsi  que  certaines
dispositions relatives aux secrétariats généraux pour l’administration de la police (...) ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 juillet 1993 modifié habilitant les préfets à instituer ou à modifier
des  régies  d’avances et  de recettes  de l’État  auprès  des  services  régionaux ou départementaux
relevant du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 septembre 2000 portant désignation des personnes responsables des
marchés publics passés au nom de l’État par le Ministre de l’intérieur ;

Vu l’arrêté du 15 janvier 2021 portant nomination de M. Fabrice GARDON, inspecteur général des
services actifs de la police nationale, en qualité de directeur zonal de la sécurité publique Sud-Est à
Lyon (69) ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE
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Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Fabrice GARDON, inspecteur général des services
actifs de la police nationale, directeur zonal de la sécurité publique Sud-Est à Lyon dans la limite de
ses attributions et pour son service, à l’effet de signer :

-  tous  les  actes  administratifs  relatifs  à  l’engagement  juridique  et  la  liquidation  des  dépenses
imputées sur le centre de coût PN56100069 (DZSP-SE) titre III de l’UO 0176-DSUE-D069 du BOP zonal
8 du programme 176 police nationale actions 1 à 5 du budget du ministère de l’intérieur pour les
marchés passés selon la procédure adaptée en vertu de l’article 30 du décret du 25 mars 2016
(marchés sans formalité préalable) ;
- les bons de commandes émis dans le cadre de marchés passés en vertu de l’article 30 du décret du
25 mars 2016 ;
dans la limite de la dotation de crédits qui lui est allouée, ainsi que des recettes.

Article 2 : Les marchés passés selon la procédure adaptée et les marchés passés selon les procédures
formalisées, quel que soit leur montant, demeurent soumis à la signature du préfet délégué pour la
défense et la sécurité, chargé du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur
(SGAMI) de Lyon.

Article  3 : M.  Fabrice  GARDON,  inspecteur général  des  services  actifs  de  la  police  nationale,
directeur zonal  de la sécurité publique Sud-Est à Lyon,  peut, sous sa responsabilité, déléguer sa
signature pour les affaires qui relèvent de la direction zonale dans le cadre de leurs attributions aux
fonctionnaires et agents de l’État de son service.

Cette délégation de signature est prise, au nom du préfet du Rhône, par un arrêté de subdélégation
qui doit être transmis au préfet du Rhône aux fins de publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Article 4 : La désignation de ces agents sera portée à la connaissance du préfet et leur signature sera
accréditée auprès du directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône.

Article  5 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  6  : La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances, le  directeur  régional  des  finances  publiques  de la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du
département du Rhône, le préfet délégué pour la défense et la sécurité et le directeur zonal de la
sécurité publique Sud-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination

des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                        
portant délégation de signature à M. Ivan BOUCHIER,

préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code du travail ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de santé publique ;

Vu le code du sport ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la  loi  n°  95-73  du 21  janvier  1995 modifiée  d’orientation  et  de  programmation  relative  à  la
sécurité ;

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ;

Vu la loi n° 99-291 du 15 avril 1999 modifiée relative aux polices municipales ;

Vu la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 modifiée d’orientation et de programmation pour la sécurité
intérieure ;

Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 modifiée pour la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 21 juillet 2021
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Vu la loi n° 2008-174 du 25 février 2008 modifiée relative à la rétention de sûreté et à la déclaration
d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental ;

Vu la  loi  n°  2011-267  du  14  mars  2011  modifiée  d’orientation  et  de  programmation  pour  la
performance de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 relative à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 93-377 du 18 mars 1993 modifié relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la
défense auprès des préfets de zone de défense ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif  au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la rémunération de certains services
rendus par le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2008-1023 du 6 octobre 2008 relatif au fichier judiciaire national automatisé des
auteurs d’infractions sexuelles ou violentes et au casier judiciaire national automatisé ;

Vu  le  décret  n°  2010-1298  du  28  octobre  2010  portant  attribution  de  produits  au  budget  du
ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer,  des  collectivités  territoriales  et  de  l’immigration,  en
application  du décret  n°  97-199  modifié  du  5  mars  1997  modifié  relatif  au  remboursement  de
certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie et du décret n° 2008-252
du 12 mars 2008 modifié relatifs à la rémunération de certains services rendus par le ministère de
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2011-1049 du 6 septembre 2011 pris pour l’application de la loi n° 2011-672 du 16 juin
2011 relative à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité et relatif aux titres de séjour ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;

2
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Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Vu le décret du 30 juin 2021 en conseil des ministres portant nomination du préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. Ivan BOUCHIER ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 portant déconcentration en matière de gestion des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  27  août  2010  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

Vu l’arrêté du 28 octobre 2010 portant application de l’article 2 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997
modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de police et de
gendarmerie  et  de  l’article  1er du  décret  n°  2008-252  du  12  mars  2008  modifié  relatif  à  la
rémunération  de  certains  services  rendus  par  le  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des
collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 24 décembre 2014 fixant le montant des remboursements de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2002-703 modifié du 23 janvier 2002 portant règlement opérationnel du
service départemental-métropolitain d’incendie et de secours ;

Vu la circulaire n° EFIZ1239322C du 28 novembre 2012 relative aux sanctions administratives suite à
procès verbal relevant une infraction pour travail illégal ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Dans le département du Rhône délégation de signature est donnée à M. Ivan BOUCHIER,
préfet délégué pour la défense et la sécurité, dans les matières intéressant la direction et le contrôle
des services de police ainsi que la coordination opérationnelle de l’ensemble des forces participant
à la sécurité. 

3
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M. Ivan BOUCHIER est  notamment habilité  à signer  tous  actes  et  décisions  dans  les  domaines
suivants :

1. Maintien du bon ordre, de la sûreté et de la tranquillité publique en application des articles
L 2212-1,  L 2214-4, L 2215-1,  L 2215-2, L 2215-3,  L 2215-4 et  L 2215-5 du code général  des
collectivités territoriales.

2. Interdiction  des  manifestations  sur  la  voie  publique  en  vertu  du  code  de  la  sécurité
intérieure.

3. Emploi des forces de gendarmerie et des compagnies républicaines de sécurité pour assurer
les opérations de maintien de l’ordre et de sécurisation selon les termes de la loi n° 2009-971
du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale et l’instruction NOR/OC/K/09/29231J du 4
décembre 2009 du ministre  de l’intérieur,  de l’outre-mer et  des  collectivités  territoriales
portant sur la doctrine d’emploi des forces mobiles de la gendarmerie et de la police.

4. Concours apportés par les services de police et de gendarmerie dans le cadre de prestations
ne pouvant être rattachées aux obligations normales incombant à la puissance publique en
matière  de  sécurité  et  d’ordre  publics  :  affectation  et  mise  à  disposition  d’agents,
déplacement, emploi et mise à disposition de véhicules, de matériels ou d’équipement et
prestations d’escorte.

5. Réquisition  des  forces  armées  en  vue  de  leur  participation  au  maintien  de  l’ordre  en
application de l’article 28 de l’instruction interministérielle n° 500/SGDN du 20 juillet 1970.

6. Mise en demeure et évacuation forcée des gens du voyage stationnant irrégulièrement.
7. Décisions relatives aux recours pour dommages causés par le refus de prêter le concours de

la force publique (à l’exclusion de l’engagement financier de l’indemnisation).
8. Gestion des personnels et des moyens des services de police, la mise en œuvre du plan de

modernisation de la police nationale et des mesures de formation des fonctionnaires de
police.

9. Prononciation des sanctions disciplinaires du premier groupe pour :
-  les  personnels  d’encadrement et  d’application de la  police  nationale  à l’exception  des
personnels servant en administration centrale, dans les services de renseignement intérieur,
dans les compagnies républicaines de sécurité et dans les structures de formation en qualité
de formateur et d’élèves,
- les techniciens de la police technique et scientifique, 
- les agents spécialisés de la police technique et scientifique,
-  les  adjoints  techniques  de  la  police  nationale  à  l’exception  de  ceux  servant  en
administration centrale,
- les personnels administratifs.

10. Saisine des commissions administratives paritaires locales siégeant en conseil de discipline.
11. Fonctionnement du comité technique paritaire départemental des services de police.
12. Décisions relatives aux polices municipales telles qu’elles résultent de la loi n° 99-291 du 15

avril 1999 et de ses décrets d’application.
13. Décisions de fermeture d’établissements prises en application des dispositions de l’article L

8272-2 du code du travail.

Article 2 : Dans le département du Rhône délégation de signature est également donnée à M. Ivan
BOUCHIER,  préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité, à  l’effet  de  signer  dans  les  matières
intéressant  la  direction  de  la  sécurité  et  de la  protection  civile,  à  l’exception  des  mémoires  et
déférés auprès des différentes juridictions.

M.  Ivan BOUCHIER  est  notamment habilité  à signer  tous  actes  et  décisions  dans les  domaines
suivants :

I - RÉGLEMENTATION CONCERNANT CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE DE PROCÉDURE
PÉNALE ET DU CODE PÉNAL

1. Avis  sur  la  libération  conditionnelle  des  condamnés  (article  730  du  code  de  procédure
pénale).

2. Garde des détenus hospitalisés (article D 386 du code de procédure pénale).
3. Présidence du conseil d’évaluation des prisons (article D 180 du code de procédure pénale).

4
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4. Délivrance des permis de visite aux détenus condamnés hospitalisés (article D 403 du code
de procédure pénale).

5. Avis  pour  l’agrément des  visiteurs  de prison (D 472  du code de procédure pénale),  des
médecins (article D 364 du code de procédure pénale) et des prestataires de service.

6. Avis sur les extractions de détenus en vertu de l’article D 316 du code de procédure pénale.
7. Avis relatif à la consultation du fichier judiciaire national des auteurs d’infraction sexuelles

ou violentes  pour  les  collectivités  territoriales  en vertu de l’article  706-53-7  du code de
procédure pénale.

II - POLICE GÉNÉRALE

1. Décisions concernant les systèmes de vidéo-protection (Code de la Sécurité Intérieure art. L
223-1 à L 223-9, L 251-1 à L 255-1 et art. R 251-1 à R 253-4).

2. Décisions  de  fermeture  des  débits  de  boissons  (article  L  3332-15  du  code  de  la  santé
publique)  et  octroi  des  dérogations aux  heures  de  fermeture  et  d’ouverture  de  ces
établissements.

3. Décisions de fermeture des établissements fixes ou mobiles de vente à emporter (art. L 332-1
du CSI).

4. Décisions de fermeture des établissements diffusant de la musique (art. L 333-1 du CSI).
5. Décisions de fermeture des établissements pour travail dissimulé (art. L 8272-2 du Code du

Travail).
6. Décisions de transfert de licence III ou IV (art. L 3332-11 du Code de la santé publique).
7. Institution des zones de protection et réglementation de l’accès aux mineurs (art. L 3335-1,

L 3335-2, L 3335-8, L 3335-11,et L 3342-3 du code de la santé publique-décret n° 72-35 du 14
janvier 1972).

8. Police des cercles et des casinos.
9. Décisions relatives aux concours de la force publique et aux expulsions locatives.
10. Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par  le Code de Sécurité Intérieure livre III titre 1er

fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions, leur acquisition, détention et
port.

11. Autorisation des manifestations publiques de boxe (art. A 331-33 à A 331-36 et R 331-4 à R
331-52 du Code du Sport).

12. Interdictions administratives de stade (art. L 332-16 du code du sport).
13. Décision restreignant la liberté d’aller et venir des personnes se prévalant de la qualité de

supporter d’une équipe ou se comportant comme tel (art. L 3332-16-2 du code des sports).
14. Arrêté relatif à l’établissement des listes préparatoires de la liste annuelle du jury d’assises du

Rhône.
15. Mesures de police administrative prises en application de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021

relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire.

III - RÉGLEMENTATION PROFESSIONNELLE

1. Double agrément des agents de sûreté aéroportuaire (CSI livre VI - art. L 612-6 à L 612-8 et L
612-9 à L 612-13).

2. Surveillance exceptionnelle de la voie publique par des agents de sécurité (CSI livre VI - art.
L 613-2 et R 613-5).

3. Agrément des gardes particuliers et reconnaissance de l’aptitude des gardes particuliers.

IV - RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE - AÉRONAUTIQUE - FERROVIAIRE - ROUTIÈRE - 
FLUVIALE - COMMERCIALE ET TOURISTIQUE

A - Aéronautique

1. Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par les articles R 131-3, D 233-2 et D 132-4 du code
de l’aviation civile  et  l’arrêté du 10  octobre 1957 relatifs  aux atterrissages,  décollages  et
évolutions d’aéronefs et objets volants y compris lors de spectacles publics.

2. Police des installations aéronautiques, des aérodromes et des aéroports (article L 6332-2 du
code des transports et décret n° 74-77 du 1er février 1974).

5
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3. Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par les articles D 233-2, D 233-6, D 233-8 du code
de l’aviation civile.

4. Agrément des associations aéronautiques (arrêté ministériel du 9 mai 1984).
5. Délivrance des habilitations en zone réservée aéroportuaires prévues par l’article R 213-5 du

code de l’aviation civile.
6. Délivrance  des  habilitations  hors  zone  réservée  aéroportuaire  prévues  par  la  circulaire

NORINT/A/07/00100/C  du  3  octobre  2007  pour  les  personnes  devant  accéder  aux  sites
sécurités des « chargeurs connus » et « agents habilités », des « établissements connus », ou
ceux de leurs sous-traitants.

7. Autorisations des manifestations aériennes (article R1321-3 du Code de l’aviation civile).
8. Dérogations aux hauteurs de survol et autorisations de pénétrer en ZRT.

B - Ferroviaire

1. Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par la loi du 15 juillet 1845 modifiée et le décret du
22 mars 1942 relatifs à la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules dans les cours
des gares et l’intégrité des voies ferrées, de leurs accessoires et dépendances et la circulation
des convois.

C - Routière

1. Désignation des membres de la commission départementale de sécurité routière.
2. Désignation des membres de la commission locale des transports publics particuliers  de

personnes.
3. Missions  départementales  de  proximité  relatives  aux  permis  de  conduire  :

suspension/annulation, commissions médicales, saisie des décisions judiciaires.
4. Missions  départementales  de  proximité  relatives  aux  systèmes  d’immatriculation  des

véhicules  :  inscriptions  et  levée  des  immobilisations,  inscription  des  saisies,  levée
d’opposition à transfert sur certificat d’immatriculation, inscriptions de la remise du titre aux
forces de l’ordre et de la restitution d’un titre retenu, enquête en cas de numéro de série en
doublon ou de correction de numéro de série.

5. Arrêtés  relatifs  à  la  circulation  routière  sur  la  voirie  nationale  et  sur  les  voies
départementales classées routes à grande circulation (articles R 411.4,  R 411.8,  R 411.18,  R
415.8, R 415.10 et R 421.3 du code de la route) et aux transports de matières dangereuses
(arrêté ministériel du 15 avril 1945).

6. Homologation  des  circuits  de  vitesse  et  autorisation  des  épreuves  sportives  sur  la  voie
publique ou dans les lieux non ouverts à la circulation publique et comportant des véhicules
à moteur en application des articles R 331-6 à R 331-44 du code du sport.

7. Habilitation de certains agents des services publics urbains, de transport en commun de
voyageurs,  à  constater  les  infractions  qui  affectent  en  agglomération,  la  circulation,  le
stationnement et l’arrêt des véhicules de ces services en application du décret du 15 janvier
1997.

8. Agrément des établissements relatifs à l’éducation routière, des centres de sensibilisation à
la  sécurité  routière,  des  centres  de formation à la  profession  de chauffeur  de taxi,  à  la
profession de chauffeur VTC, à la profession d’enseignant de la conduite.

9. Arrêtés relatifs à la profession de chauffeur de taxi, de chauffeur VTC, d’enseignant de la
conduite et d’animateur de stages de sensibilisation à la sécurité routière.

10. Organisation des épreuves du BAFM et des mentions du BEPECASER.
11. Agrément des gardiens de fourrière.

D - Fluviale

1. Réglementation de la circulation de la navigation et des activités sportives et touristiques sur
le Rhône et la Saône.

6
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V - PROTECTION CIVILE

Les arrêtés, décisions et actes relevant des attributions du service interministériel de défense et de
la protection civile et, en particulier :

1. Préparation, établissement et exécution des plans de secours,
2. Préparation, établissement et exécution des mesures non militaires de défense,
3. Avis sur les plans de secours élaborés par les collectivités et entreprises à risques,
4. Gestion des outils opérationnels,
5. Avis  sur  les  dossiers  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  et

participation  au  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques,

6. Suivi et gestion des secteurs et activités d’importance vitale : avis sur les plans de sécurité
des opérateurs, approbation des plans particuliers de protection et établissement des plans
de protection externes,

7. Suivi et gestion des systèmes d’alerte de la population,
8. Organisation et participation aux travaux de la commission consultative départementale de

sécurité  et  d’accessibilité  ainsi  que  des  différentes  sous-commissions  auxquelles  sont
déléguées ses compétences,

9. Suivi des avis défavorables émis par les commissions de sécurité, et, en cas de carence du
maire, fermeture des établissements recevant du public concernés,

10. Exercice des pouvoirs  de police du préfet  dans les immeubles  de grande hauteur et  les
établissements recevant du public relevant de sa compétence,

11. Information préventive de la population en application de l’article L 124-1 et suivants du
code de l’environnement,

12. Développement du secourisme : suivi et agrément des associations, organisation des jurys et
examens  de  secourisme,  délivrance  des  diplômes,  conventions  avec  les  associations  de
secourisme agréées,

13. Organisation et suivi du conseil départemental de sécurité civile, correspondances avec les
élus,

14. Instruction  des  demandes  de  reconnaissance  de  l’état  de  catastrophe  naturelle  et
notification des décisions de la commission interministérielle,

15. Mesures d’urgence relatives à la sécurité de la navigation fluviale,
16. Agréments techniques et autorisations d’exploitation (art R 2352-110 du code de la défense)

pour les dépôts et débits de produits explosifs,
17. Suspension d’activité et d’agrément technique des dépôts et débits de produits explosifs

(art R 2352-95 et 107 du code de la défense),
18. Autorisations d’acquisition de produits explosifs et de détonateurs (art R 2352-74 du code de

la  défense)  quelque  soit  les  quantités  et  autorisations  d’utiliser  dès  leur  réception  les
produits explosifs 
pour des quantités égales ou supérieures à 25 kg et (ou) 500 détonateurs (art R 2352-81 du
code de la défense),

19. Autorisations de transports de produits explosifs, habilitations à la garde, à la mise en œuvre
et au tir de produits explosifs et agréments à la connaissance des mouvements de produits
explosifs (art R 2352-76, 87 et 118 du code de la défense),

20. Réglementation des artifices de divertissement,
21. Déclaration des spectacles pyrotechniques de catégorie 4 (ou C4), T2 ou de plus de 35 kilos

de matière active ; validation dès la qualification des artificiers de niveau 1 et 2 ; délivrance
des agréments pour l’usage des artifices de catégorie 2 et 3 destinés à être lancés à l’aide
d’un mortier,

22. Agrément des dépôts d’artifices de divertissement et agréments des centres délivrant la
formation relative au certificat de qualification,

23. Délivrance conjointe, avec le recteur d’Académie, du certificat de préposé au tir.

Article 3 : Dans le département du Rhône délégation de signature est également donnée à M. Ivan
BOUCHIER, préfet délégué pour la défense et la sécurité, à l’effet de signer, les arrêtés, décisions et
actes relevant des attributions du service départemental-métropolitain d’incendie et de secours. 

7
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Article 4 : Délégation de signature est en outre donnée à M. Ivan BOUCHIER à l’effet de signer, au
niveau  départemental,  tous  arrêtés,  décisions,  circulaires  relevant  des  attributions  de  l’État  en
matière de prévention de la délinquance. 

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER,  la délégation de signature
visée aux articles 1, 2 , 3 et 4 est donnée à Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de la
préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Ivan  BOUCHIER et  de  Mme  Cécile  DINDAR,  la
délégation est donnée à M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, directeur de cabinet du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,
ou en son absence ou empêchement, à M. Julien PERROUDON, sous-préfet chargé de mission auprès
du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône, ou en son absence ou empêchement, à M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de
mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en son absence ou empêchement, à M. David ROCHE, sous-
préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée à l’article 2-V est également donnée à :
-  M. Ernest MOUTOUSSAMY,  attaché principal,  chef du service interministériel  de défense et de
protection civile,
- Mme Sylvia LEGRIS, attachée, chef du bureau de la planification, de la défense et des risques
sanitaires,
- Mme Chantal LIEVRE, attachée, chef du bureau prévention.

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée  à  l’article  3  est  également  donnée  au  Contrôleur  général  Serge  DELAIGUE,  directeur
départemental  et  métropolitain  des  services  d’incendie  et  de  secours.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement du Contrôleur général Serge DELAIGUE, la délégation de signature est donnée au :
- Colonel Bertrand KAISER, directeur départemental et métropolitain adjoint,
- Colonel Vincent GUILLOT, directeur des groupements territoriaux,
- Colonel Eric COLLOT, directeur des moyens matériels,
- Colonel Alain COLLOT, directeur des ressources humaines,
- Colonel Lionel CHABERT, directeur de la prévention et de l’organisation des secours.

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la  délégation de signature
visée à l’article 1 alinéa 13, à l’article 2-II alinéa 1, alinéas 3 à 13, à l’article 2-III, à l’article 2-IV-A alinéas
1, 2, 3, 4, 7 et 8, à l’article 2-IV-B, à l’article 2-IV-C alinéas 2 à 11, et à l’article 2-IV-D, est donnée à Mme
Aurélie DARPHEUILLE, attachée principale, chef du bureau des polices administratives. 

Article  9  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Ivan  BOUCHIER et  de  Mme  Aurélie
DARPHEUILLE, la délégation de signature visée  à l’article 2-III, à l’article 2-IV-C alinéas 3, 4 et de
l’alinéa 6 à 11 et à l’article 2-IV-D est également donnée à M. Cyril GIBERT, secrétaire administratif de
classe  supérieure,  adjoint  à  la  chef  de  bureau,  chef  de  la  section  réglementation  à  caractère
sécuritaire, et à Mme Cécile DAFFIX, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef de la
section réglementation routière.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, de Mme Aurélie DARPHEUILLE et de
Mme Cécile DAFFIX, la délégation visée à l’article 2-IV-C alinéa 3 et alinéa 4 est donnée à M. Youssef
AMINEUR, secrétaire administratif de classe normale.

Article 10 : Délégation est donnée à M. Emmanuel LECLAIRE, commissaire divisionnaire, chef du pôle
prévention, à l’effet de signer d’une manière permanente tous les documents établis par le cabinet
du préfet délégué pour la défense et la sécurité autres que ceux visés à l’article 1, à l’article 2-II à V et

8
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à l’article 3, sous réserve des dispositions de l’alinéa suivant,  à l’exception des actes à caractère
réglementaire.

En cas  d’absence ou d’empêchement de  M. Ivan BOUCHIER, la  délégation de signature visée à
l’article 1, alinéas 3, 10, et 11, à l’article 2-I, à l’article 2-IV-A, alinéas 5 et 6, à l’article 2-IV-C alinéa 3 est
donnée à M. Emmanuel LECLAIRE.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel LECLAIRE, la délégation de signature visée à
l’article 2-IV-C alinéa 3 est donnée à  M. Fabien ROGNON, lieutenant-colonel,  à M. Laurent HYP,
commandant,  à  Mme  Marie  BALLEYDIER,  commandant,  à  M.  Fabrice  MAZAUDIER,  capitaine,  à
M.  Jean-Baptiste  MANROUBIA-PORTEOUS,  attaché,  à M. Fabien DESPINASSE, attaché,  et  à Mme
Dominique BOUCHARD, secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

Article 11 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée à l’article 1 alinéa 9 est donnée à M. Jean-Yves AUTIÉ, directeur zonal de la police aux frontières
Sud-Est dans la limite de ses attributions et pour son service.

Article 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée à l’article 1 alinéas 4 et 9 est donnée à  M. Nelson BOUARD, directeur départemental de la
sécurité publique du Rhône, commissaire central de Lyon, dans la limite de ses attributions et pour
son service.

Article 13 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée à l’article 1 alinéa 9 est donnée à M. Christophe ALLAIN, directeur zonal de la police judiciaire
Sud-Est, dans la limite de ses attributions et pour son service.

Article 14 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée à l’article 1 alinéa 9 est donnée à  Mme Marianne CHARRET-LASSAGNE, directrice zonale au
recrutement et à la formation de la police nationale Sud-Est, dans la limite de ses attributions et
pour son service.

Article 15 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée à l’article 1 alinéa 4 est donnée au colonel Benoît VILLEMINOZ, commandant le groupement
de gendarmerie du Rhône, dans la limite de ses attributions et pour son service. 

Article  16 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 17 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité et la préfète, secrétaire générale de la
préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS

9
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTE PRÉFECTORAL N°                                          
portant délégation de signature à M. Ivan BOUCHIER, 

préfet délégué pour la défense et la sécurité, 
en matière d’ordonnancement secondaire

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la défense ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;

Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d’ouverture et modalités d’accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 21 juillet 2021
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Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Vu le décret du 30 juin 2021 en conseil des ministres portant nomination du préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. Ivan BOUCHIER ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Ivan BOUCHIER, préfet délégué pour la défense
et la  sécurité à l’effet  de procéder à toutes les opérations et de signer tous les actes relatifs  à
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État pour les crédits exécutés sur les
programmes suivants :

• Programme 129 « Coordination du travail gouvernemental » des services du Premier ministre
- Action relevant du BOP régional :

* 129-15 : mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie

• Programme 161 « Sécurité civile » du ministère de l’intérieur

• Programme 176 « Police nationale » du ministère de l’intérieur

• Programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » du ministère de 
l’intérieur.

Sont exclus de cette délégation les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire local.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Ivan BOUCHIER, préfet délégué pour la défense
et la sécurité à l’effet de signer les commandes, contrats et marchés, la constatation du service fait
et l’établissement de tous certificats nécessaires à certaines demandes de paiement dans le strict
cadre des opérations immobilières relevant du PNE - Programme 354 « Administration territoriale de
l’État » - dont la conduite d’opération est confiée au secrétariat général pour l’administration du
ministère de l’intérieur (SGAMI).

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Ivan BOUCHIER, la délégation qui lui  est
accordée  à  l’article  1  sera  exercée  par  Mme Cécile  DINDAR,  préfète,  secrétaire  générale  de  la
préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances, ou en son absence ou empêchement par M.
Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  région  Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en son absence ou
empêchement, par  M. Julien PERROUDON, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la
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région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,
ou en son absence ou empêchement, par M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès
du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône, ou en son absence ou empêchement, par M. David ROCHE, sous-préfet chargé de
mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article  4  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  DINDAR,  de  M.  Jean-Daniel
MONTET-JOURDRAN, de M. Julien PERROUDON, de M. Benoît ROCHAS et de M. David ROCHE, la
délégation  de  signature  visée  à  l’article  1  est  donnée  à  M.  Emmanuel  LECLAIRE,  commissaire
divisionnaire, chef du pôle prévention.

Article 5 :  En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Ivan BOUCHIER, la délégation qui lui est
accordée à l’article 2 sera exercée par M. Philippe du HOMMET, secrétaire général adjoint du SGAMI
et en cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER et de M. Philippe du HOMMET, par M.
Bernard BRIOT, directeur de l’immobilier au SGAMI.

Article 6 : Les dépenses et les recettes relevant des programmes cités à l’article 1 et 2 du présent
arrêté sont exécutées par le centre de services partagés régional CHORUS à la préfecture du Rhône,
en application  de  la  délégation  de signature,  accordée  à  ses  agents  par  l’arrêté préfectoral  en
vigueur. 

Article  7 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 8 : Le  préfet délégué pour la défense et la sécurité et la préfète, secrétaire générale de la
préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature à M. Nelson BOUARD,  

directeur départemental de la sécurité publique du Rhône,
en matière d’ordonnancement secondaire de recettes et dépenses de l’État

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

 

Vu le code de la défense ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 85-835 du 7 août 1985 modifiée, relative à la modernisation de la police nationale ;

Vu  la  loi  n°  95-73  du  21  janvier  1995  d’orientation  et  de  programmation  relative  à  la  sécurité
modifiée ;

Vu la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure
modifiée ;

Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 modifiée pour la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la
sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 86-312 du 3 mars 1986 modifié, pris pour l’application de l’article 5 de la loi n° 85-835
susvisée et complétant le code du service national ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances
des organismes publics ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
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Tél : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
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Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées
par les forces de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics ;

Vu  le  décret  n°  2007-583  du  23  avril  2007  relatif  à  certaines  dispositions  réglementaires  de  la
première partie du code de la défense ;

Vu le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

Vu le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de
la  défense relatives  aux  préfets  délégués  pour  la  défense et  la  sécurité  (...)  ainsi  que  certaines
dispositions relatives aux secrétariats généraux pour l’administration de la police (...) ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 juillet 1993 modifié habilitant les préfets à instituer ou à modifier
des  régies  d’avances et  de recettes  de l’État  auprès  des  services  régionaux ou départementaux
relevant du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 septembre 2000 portant désignation des personnes responsables des
marchés publics passés au nom de l’État par le Ministre de l’intérieur ;

Vu l’arrêté du 15 janvier 2021 portant nomination de M. Nelson BOUARD, contrôleur général des
services actifs de la police nationale, en qualité de directeur départemental de la sécurité publique
du Rhône, commissaire central de Lyon, à compter du 18 janvier 2021 ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

2
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Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Nelson BOUARD, contrôleur général des services
actifs  de  la  police  nationale,  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  du  Rhône,
commissaire central  de Lyon, dans la limite de ses attributions et pour son service, à l’effet de
signer :
-  tous  les  actes  administratifs  relatifs  à  l’engagement  juridique  et  la  liquidation  des  dépenses
imputées sur le centre de coût PN56000069 (DDSP69) le titre III de l’UO 0176-DSUE-D069 du BOP
zonal 8 du programme 176 police nationale actions 1 à 5 du budget du ministère de l’intérieur pour
les marchés passés selon la procédure adaptée en vertu de l’article 30 du décret du 25 mars 2016
(marchés sans formalité préalable) ;
- les bons de commandes émis dans le cadre de marchés passés en vertu de l’article 30 du décret du
25 mars 2016 ;
dans la limite de la dotation de crédits qui lui est allouée, ainsi que des recettes.

Article 2 : Les marchés passés selon la procédure adaptée et les marchés passés selon les procédures
formalisées, quel que soit leur montant, demeurent soumis à la signature du préfet délégué pour la
défense et la sécurité, chargé du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur
(SGAMI) de Lyon.

Article 3 : M. Nelson BOUARD, contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  du  Rhône,  commissaire  central  de  Lyon,  peut,  sous  sa
responsabilité, déléguer sa signature pour les affaires qui relèvent de la direction départementale
dans le cadre de leurs attributions aux fonctionnaires et agents de l’État de son service exerçant
l’une des fonctions suivantes :

• chef du service de gestion opérationnelle,
• chef du bureau du budget au sein du service de gestion opérationnelle.

Cette délégation de signature est prise, au nom du préfet du Rhône, par un arrêté de subdélégation
qui doit être transmis au préfet du Rhône aux fins de publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Article 4 : La désignation de ces agents sera portée à la connaissance du préfet et leur signature sera
accréditée auprès du directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône.

Article  5 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  6  : La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances, le  directeur  régional  des  finances  publiques  de la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du
département  du  Rhône,  le  préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité et  le  directeur
départemental  adjoint  de la  sécurité  publique sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature aux agents de la préfecture

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2019-38  du  23  janvier  2019  relatif  aux  compétences  des  préfets  en  matière
d’enregistrement de la demande d’asile et de mise en œuvre des procédures relevant du règlement
du 26 juin 2013 dit  « Dublin III  » et l’arrêté du 12 décembre 2018 portant régionalisation de la
procédure de détermination de l’État responsable de l’examen de la demande d’asile dans la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la Préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du Préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  Préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu les  décisions  préfectorales  portant  affectation  des  personnels  au  sein  des  services  de  la
préfecture ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d’ouverture et modalités d’accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 21 juillet 2021
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ARRÊTE

Article  1 : Délégation de signature est  donnée aux directeurs  et  aux chefs  de bureau désignés
ci-après  à  l’effet  de  signer  d’une  manière  permanente  les  actes  administratifs,  établis  par  leur
direction,  ou  bureau,  à  l’exception  des  actes  à  caractère  réglementaire,  des  circulaires,  des
instructions générales et des correspondances destinées aux élus :

Mme Sarah GUILLON, directrice des migrations et de l’intégration,
Mme Catherine MERIC, directrice des affaires juridiques et de l’administration locale,
M.  Ernest  MOUTOUSSAMY,  attaché  principal,  chef  du  service  interministériel  de  défense  et  de
protection civile,
Mme Aurélie DARPHEUILLE, attachée principale, chef du bureau des polices administratives,
Mme Françoise MOLLARET, attachée, chef du bureau de la sécurité routière, coordinatrice sécurité
routière,
M. Stéphane TRONTIN, directeur de la coordination des politiques interministérielles,
M. Yann MASSON, directeur du centre d’expertise et de ressources des titres permis de conduire,
M. Jérémy SOUCIER, chef du bureau du cabinet.

Article 2  : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées à l’article 1, délégation de
signature est donnée aux attachés principaux, attachés et secrétaires administratifs dont les noms
suivent,  à  l’effet  de  signer  la  totalité  des  actes  établis  par  la  direction  dont  ils  dépendent,  à
l’exception des actes à caractère réglementaire, des circulaires, des instructions générales et des
correspondances destinées aux élus (cf article 1er) :

DIRECTION DES MIGRATIONS ET DE L’INTÉGRATION

-  Mme  Ludivine  JOURNOUD,  attachée  principale,  directrice  adjointe  des  migrations  et  de
l’intégration,
- Mme Priscille EBRARD, attachée principale, chef du bureau de l’accueil et de l’admission au séjour,
- Mme Véronique BEAUD, attachée principale, chef du bureau des examens spécialisés,
- Mme Géraldine SEMOULIN, attachée, chef du bureau de l’éloignement,
- Mme Sonia TIBA-FITOUSSI, attachée, chef du bureau de l’asile et de l’hébergement - guichet unique
des demandeurs d’asile de Lyon,
- M. Patrick LAFABRIER, attaché principal, chef du bureau des affaires générales et du contentieux,
-  M.  Olivier  VERCASSON,  attaché,  responsable  de  la  plateforme  interdépartementale  des
naturalisations,
- Mme Claire DAVOINE, attachée principale, chef du pôle régional Dublin.

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DE L’ADMINISTRATION LOCALE

- M. Stéphane CAVALIER, attaché principal, chef du bureau de l’urbanisme et de l’utilité publique,
adjoint à la directrice,
- Mme Maud BESSON, attachée principale, chef du bureau des élections et des associations,
- Mme Laurence TIXIER, attachée principale, responsable du pôle juridique et documentaire,
-  Mme  Claire  REYNAUD,  attachée  principale,  chef  du  bureau  du  contrôle  budgétaire  et  des
dotations de l’État,
- M. Jérôme THEVENON-FERNANDES, attaché principal, chef du bureau du contrôle de légalité et
l’intercommunalité.

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ ET DE LA PROTECTION CIVILE

- Mme Sylvia LEGRIS, attachée, chef du bureau de la planification, de la défense et des risques
sanitaires,
- Mme Chantal LIEVRE, attachée, chef du bureau de la prévention,
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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- M. Jean-Michel MOREL, attaché, chef de la mission de l’appui territorial,
- Mme Marie-Ghislaine LABAUNE, attachée principale, chef du centre de services partagés régional
CHORUS (CSPR).

CENTRE D’EXPERTISE ET DE RESSOURCES DES TITRES PERMIS DE CONDUIRE

- Mme Amélie MAZZOCCA, attachée principale, adjointe au directeur du CERT, chef de la section
instruction,
- M. Tamim MAHMOUD, attaché principal, adjoint au directeur du CERT, chef de la section lutte
contre la fraude.

CABINET DU PRÉFET

- Mme Claire DUGROS, attachée, adjointe au chef de cabinet.

Article 3 : Sans préjudice des dispositions de l’article 1er, délégation de signature est donnée à Mme
Sarah GUILLON, directrice des migrations et de l’intégration, à l’effet de signer :

- les décisions concernant l’aide sociale en matière d’hébergement pour les demandeurs d’asile et
les réfugiés ;
-  les  décisions  concernant  l’orientation,  l’admission  ou  la  sortie  d’un  centre  d’accueil  pour
demandeurs d’asile ou d’un centre provisoire d’hébergement ;
-  tout  courrier  préparatoire à la  signature de conventions  avec les  associations  privées,  centres
communaux d’action sociale, municipalités, pour l’octroi des crédits destinés à l’action sociale en
faveur des demandeurs d’asile, des réfugiés et des étrangers primo-arrivants ;
- les décisions et conventions avec les associations privées pour l’octroi de crédits destinés à l’action
sociale en faveur des demandeurs d’asile, des réfugiés et des étrangers primo-arrivants ;
-  les  procédures  et  décisions  de  tarification  des  établissements  sociaux  d’hébergement  pour
demandeurs d’asile et réfugiés (centre de transit, CADA et CPH) ;
-  les  requêtes  introductives  d’instance,  mémoires  en  défense  et  actes  d’exécution  relatifs  à  la
procédure d’expulsion des structures d’hébergement en matière de référés mesures-utiles.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah GUILLON, délégation de signature est
donnée  à  l’effet  de  signer  les  actes  visés  à  l’article  3  à  Mme  Ludivine  JOURNOUD,  attachée
principale,  directrice  adjointe  des  migrations  et  de  l’intégration,  à  Mme  Sonia  TIBA-FITOUSSI,
attachée, chef du bureau de l’asile et de l’hébergement - guichet unique des demandeurs d’asile de
Lyon, à Mme Maryke LE MOGNE, attachée, adjointe à la chef de bureau.

Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Sarah GUILLON, directrice des migrations et
de l’intégration, à l’effet de signer de manière permanente les actes de saisine, les mémoires et les
requêtes en première instance et en appel auprès des différents ordres de juridiction en matière
d’entrée, de séjour des étrangers et du droit d’asile, et en matière de contentieux y afférent.

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah GUILLON, délégation de signature est
donnée  à  l’effet  de  signer  les  actes  visés  à  l’article  5  à  Mme  Ludivine  JOURNOUD,  attachée
principale, directrice adjointe des migrations et de l’intégration,  à M. Patrick LAFABRIER, attaché
principal,  chef  du  bureau  des  affaires  générales  et  du  contentieux,  et  à  M.  Alexandre  FOREL,
attaché,  adjoint au chef de bureau des affaires générales et du contentieux,  chef de la section
contentieux ainsi  que Mme Géraldine SEMOULIN, attachée, chef du bureau de l’éloignement et
Mme Aurélie HOARAU, attachée, adjointe au chef du bureau de l’éloignement.

Article 7 : Délégation de signature est donnée à Mme Sarah GUILLON, directrice des migrations et
de l’intégration, à l’effet de signer de manière permanente les mesures afférentes au transfert des
demandeurs d’asile placés sous procédure Dublin et ce, à l’échelle régionale, ainsi que les mesures
d’exécution  éventuelles  telles  que  les  décisions  d’assignation  à  résidence  et  de  placement  en
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rétention,  les mémoires et  les requêtes  en première instance et en appel auprès  des  différents
ordres de juridiction relatifs à la procédure Dublin.

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah GUILLON, délégation de signature est
donnée  à  l’effet  de  signer  les  actes  visés  à  l’article  7  à  Mme  Ludivine  JOURNOUD,  attachée
principale, directrice adjointe des migrations et de l’intégration, à Mme Claire DAVOINE, attachée
principale, chef du pôle régional Dublin, à M. Xavier GRINGOIRE, attaché, adjoint à la chef de pôle,
chef  de  la  section  instruction  et  à  Mme Aurélie  PERTREUX,  secrétaire  administrative  de  classe
normale, chef de la section exécution du pôle régional Dublin. 

Article 9 : Sans préjudice des dispositions de l’article 1er, délégation de signature est donnée à Mme
Catherine MERIC, directrice des affaires juridiques et de l’administration locale, à l’effet de signer :
-  toutes  décisions  relatives  à  l’attribution  et  au  versement  des  indemnités  représentatives  de
logement des instituteurs ;
- les arrêtés fixant la composition des commissions départementales d’aménagement commercial et
cinématographique ;
- les arrêtés d’indemnités des commissaires enquêteurs ;
- les accusés de réception et les demandes de pièces complémentaires adressées aux maires dans le
cadre du contrôle de légalité des autorisations d’occupation des sols ;
- toute décision et correspondance relatives à l’examen conjoint des dispositions proposées pour
assurer la mise en compatibilité des documents d’urbanisme prévu aux articles L 143-44 et L 153-54
du code de l’urbanisme ;
- les dérogations au délai d’inhumation et de crémation, les transports de corps et d’urnes funéraires
et les laissez-passer mortuaires ;
- les récépissés de déclaration de revendeurs d’objets mobiliers,
- les cartes de guide conférencier et les titres de maître restaurateur.

Article 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine MERIC, délégation de signature
est donnée, à l’effet de signer les actes visés à l’article 9, à M. Stéphane CAVALIER, attaché principal,
chef du bureau de l’urbanisme et de l’utilité publique, adjoint à la directrice, à Mme Maud BESSON,
attachée principale,  chef du bureau des élections  et  des associations,  à Mme Claire REYNAUD,
attachée  principale,  chef  du bureau du contrôle  budgétaire  et  des  dotations  de  l’État,  à  Mme
Laurence TIXIER, attachée principale, responsable du pôle juridique et documentaire, à M. Jérôme
THEVENON-FERNANDES,  attaché  principal,  chef  du  bureau  du  contrôle  de  légalité  et
l’intercommunalité, à M. Youssef BELLAHBIB, attaché, adjoint au chef de bureau de l’urbanisme et
de  l’utilité  publique, à  Mme  Stéphanie  LENOBLE,  attachée,  adjointe  au  chef  de  bureau  de
l’urbanisme et de l’utilité publique, à Mme Agnès RAICHL, attachée, adjointe à la chef de bureau
des  élections  et  des  associations,  à  Mme Carole  SOULARD,  secrétaire  administrative  de  classe
supérieure et à M. Sébastien GAUDERAT, attaché, adjoint à la chef du bureau du contrôle budgétaire
et des dotations de l’État.

Article  11  : Délégation  est  donnée  pour  la  signature  des  documents  visés  à  l’article  1er en  cas
d’absence ou d’empêchement :

- de  Mme Priscille EBRARD, attachée principale, chef du bureau de l’accueil et de l’admission au
séjour, à Mme Corinne SIRUGUE, attachée, adjointe à la chef de bureau, à Mme Céline MEYRAND,
attachée,  chef de  la  section  accueil,  et  à  M.  Ivan  SABATIER,  secrétaire  administratif  de  classe
supérieure, chef de la section instruction.

- par ailleurs, délégation est donnée pour la signature de certains documents visés à l’article 1 er  en
cas d’absence ou d’empêchement de Mme Céline MEYRAND, attachée, chef de la section accueil, et
de M. Ivan SABATIER, secrétaire administratif de classe supérieure, chef de la section instruction, à
savoir les attestations de remboursement de timbres fiscaux, les décisions de délivrance de titres de
séjour, les décisions de refus simple de délivrance de cartes de résidents et les décisions de refus de
dépôt de demandes de titre de séjour, à M. Thomas COURTAUD, secrétaire administratif de classe
normale et  adjoint  à  la  chef  de section  accueil,  à  Mme Ludivine KPONOR-DOGBEVI,  secrétaire
administrative de classe normale et adjointe à la chef de section accueil et à Mme Francine MEDJO,
secrétaire administrative de classe normale et adjointe à la chef de section accueil.
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- de Mme Véronique BEAUD, attachée principale,  chef du bureau des examens spécialisés,  à M.
Omar HABI, attaché, adjoint à la chef de bureau.

-  de  Mme  Géraldine  SEMOULIN,  attachée,  chef  du  bureau  de  l’éloignement,  à  Mme  Aurélie
HOARAU, attachée, adjointe à la chef de bureau.

- de Mme Sonia TIBA-FITOUSSI, attachée, chef du bureau de l’asile et de l’hébergement - guichet
unique des demandeurs d’asile de Lyon, à Mme Maryke LE MOGNE, attachée, adjointe à la chef de
bureau, chef de la section instruction, et à Nolwenn BERNARD, secrétaire administrative de classe
normale, chef de la section accueil.

-  de  M.  Patrick  LAFABRIER,  attaché  principal, chef  du  bureau  des  affaires  générales  et  du
contentieux, à M. Alexandre FOREL, adjoint au chef de bureau, chef de la section contentieux, à
Mme Isabelle FETROT-FAVROT, secrétaire administrative, chef de la section relation avec les usagers
et  à  Mme Vanessa  RAMANICH,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  chef  de la  section
affaires générales.

-  de  M.  Olivier  VERCASSON,  attaché,  responsable  de  la  plateforme  interdépartementale  des
naturalisations,  à  Mme  Magali  DONNET,  attachée,  adjointe  au  responsable  de  la  plateforme
interdépartementale des naturalisations.

-  de  Mme  Claire  DAVOINE,  attachée  principale,  chef  du  pôle  régional  Dublin,  à  M.  Xavier
GRINGOIRE,  attaché,  adjoint  à  la  chef  de  pôle,  chef  de  la  section  instruction,  à  Mme Aurélie
PERTREUX,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  chef  de  la  section  exécution  du  pôle
régional Dublin.
 
- de M. Stéphane CAVALIER, attaché principal, adjoint à la directrice de la DAJAL, chef du bureau de
l’urbanisme et de l’utilité publique, à M. Youssef BELLAHBIB, attaché, adjoint au chef de bureau et à
Mme Stéphanie LENOBLE, attachée, adjointe au chef de bureau.

- de Mme Claire REYNAUD, attachée principale,  chef  du bureau du contrôle  budgétaire et  des
dotations de l’État, à M. Sébastien GAUDERAT, attaché, adjoint à la chef de bureau.

- de Mme Maud BESSON, attachée principale, chef du bureau des élections et des associations, à
Mme Agnès RAICHL, attachée, adjointe à la chef de  bureau, à Mme Carole SOULARD, secrétaire
administrative de classe supérieure.

- de Mme Laurence TIXIER, attachée principale, responsable du pôle juridique et documentaire, à
Mme Patricia CHENEL, attachée principale, adjointe à la responsable du pôle.

-  de  Mme  Marie-Ghislaine  LABAUNE,  attachée  principale,  chef  du  centre  de  services  partagés
régional  CHORUS (CSPR),  à  Mme Marie-Claude BACCHIOCCHI,  attachée,  adjointe à  la  chef  du
centre de services partagés régional Chorus et chef de la section des responsables des demandes de
paiement, à M. Jean-Luc BUCHSBAUM, attaché, adjoint à la chef du centre de services partagés
régional  Chorus  et  chef  de  la  section  subventions  et  recettes, à M.  Jean-Bernard  SAN-JUAN,
secrétaire administratif de classe normale, responsable des engagements juridiques et des recettes,
à Mme Catherine SIMONETTI  secrétaire  administrative  de classe  supérieure,  chef  de la  section
dépenses  sur  marchés,  à  Mme  Virginie  GANDINI,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,
responsable des prestations financières, à Mme Elodie CARNET, secrétaire administrative de classe
supérieure,  chef  de  la  section  dépenses  de  fonctionnement,  à  Sylvie  BOUCHAKER,  adjointe
administrative  principale  de 2ème classe,  responsable  des  engagements  juridiques,  à  Mme  Jihane
SOUMANOU, secrétaire administrative de classe normale, responsable des engagements juridiques
et  à  Mme  Isabelle  PEILLON,  adjointe  administrative  principale  de  1  classe,  responsable  desʳᵉ
demandes de paiement.

- de M. Ernest MOUTOUSSAMY, attaché principal, chef du service interministériel de défense et de
protection  civile,  à  Mme  Djamila  BOURA  M’COLO,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,
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chargé du suivi des ERP, à M. Xavier GERNIGON, secrétaire administratif de classe normale, chargé
du suivi des sous-commissions de sécurité.

- de Mme Aurélie DARPHEUILLE, attachée principale, chef du bureau des polices administratives, à
M. Cyril GIBERT, secrétaire administratif de classe supérieure, adjoint à la chef de bureau,  à Mme
Cécile DAFFIX, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef de la section réglementation
routière, à M. Youssef AMINEUR, secrétaire administratif de classe normale.

Article  12  : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  13  : La  préfète,  secrétaire  générale  de la  préfecture,  préfète déléguée pour  l’égalité  des
chances est chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS

6
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Préfecture

Direction de la Sécurité 
et de la Protection Civile

Bureau des Polices Administratives

Affaire suivie par : Cécile DAFFIX
Tél : 04.72.61.65.53
Courriel : cécile.daffix@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL 
Portant renouvellement de l’agrément d’un centre de formation VTC n° VTC 69-16-15

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le Code des Transports, notamment son article R.3120-9 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment le titre Ier de son livre III;

VU la  loi  N°  2014-1104 du  1er octobre  2014 relative  aux  taxis  et  aux  voitures  de  transport  avec
chauffeur ;

VU le décret N° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

Vu l’arrêté  du  11  août  2017  relatif  à  l'agrément  des  centres  de  formation  habilités  à  dispenser  la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec
chauffeur;

VU l'arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs
de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi;

VU l’agrément préfectoral n°VTC 69-16-15 délivré le 13 juin 2016 ;

VU la demande de renouvellement d’agrément déposée par le centre de formation «  SERVICES PRO »
en date du 24 juin 2021, complétée le 5 juillet 2021 ;

Considérant que le dossier présenté remplit les conditions réglementaires pour être agréé ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile:

.../…

Adresse postale: Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil     : internet   www.rhone.gouv.fr   ou tél.     : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)  

Lyon, le 16 juillet 2021
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ARRETE

Article  1  er   :  Est  renouvelé  pour  5 ans  l’agrément  n°  VTC 69-16-15 délivré  au centre  de formation
«SERVICES  PRO », sis  86  route  de  Genas  69003  LYON  représenté  par  son  président  Monsieur
Naoufal GUENICHI, pour exploiter un établissement d’enseignement assurant la formation initiale et
continue de conducteur de voiture de transport avec chauffeur.

La demande de renouvellement doit être formulée trois mois avant l’échéance du présent agrément à
l’initiative du titulaire.

Article 2: Le responsable pédagogique des formations est Monsieur Naoufal GUENICHI.
Les stages de formation se dérouleront dans les locaux suivants :  86 route de Genas 69003 LYON.

Article 3 : L’exploitant est tenu :
 

1°  d’afficher  dans  ses  locaux,  de  manière  visible  à  tous,  le  numéro  d’agrément,  les  
conditions financières des cours, le programme de formation, le calendrier et les horaires  
des enseignements proposés aux candidats;

2°  de  faire  figurer  le  numéro  d'agrément  sur  toute  correspondance  et  tout  document  
commercial;

3° d’informer le Préfet de tout changement dans les indications du dossier déposé pour  
l’obtention du présent agrément.

Article 4 : En cas d’inobservation des dispositions de l’arrêté du 11 août 2017 relatif à l'agrément des
centres de formation habilités à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et
des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi, et des
dispositions du présent arrêté, ainsi qu'en cas de dysfonctionnements constatés à la suite d'un contrôle
administratif ou pédagogique, le présent agrément peut-être suspendu ou retiré.

Article 5 : Le dirigeant du centre de formation adresse à la préfecture, au plus tard le 31 janvier de
chaque année, un rapport d'activité annuel qui comprend les informations suivantes :

1° le nombre de personnes ayant suivi les formations préparatoires à l'examen et les taux de réussite
obtenus aux examens d'accès à la profession de conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;
2° le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi la formation continue;
3° le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation à la mobilité.

Ce rapport  annuel  est  communicable  à  toute  personne  qui  en fait  la  demande  dans les  conditions
prévues au titre Ier du livre III du code des relations entre le public et l'administration.

Article 6 : Le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

  
Pour le Préfet,
Le préfet délégué pour la défense 
et la sécurité par intérim

Julien PERROUDON
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Préfecture

Direction de la Sécurité 
et de la Protection Civile

Bureau des Polices Administratives

Affaire suivie par : Cécile DAFFIX
Tél : 04.72.61.65.53
Courriel : cécile.daffix@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL 
Portant renouvellement de l’agrément d’un centre de formation VTC n° VTC 69-16-11

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le Code des Transports, notamment son article R.3120-9 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment le titre Ier de son livre III;

VU la  loi  N°  2014-1104 du  1er octobre  2014 relative  aux  taxis  et  aux  voitures  de  transport  avec
chauffeur ;

VU le décret N° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

Vu l’arrêté  du  11  août  2017  relatif  à  l'agrément  des  centres  de  formation  habilités  à  dispenser  la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec
chauffeur;

VU l'arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs
de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi;

VU l’agrément préfectoral n°VTC 69-16-11 délivré le 18 avril 2016 ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d’agrément  déposée  par  le  centre  de  formation  «  Fédération
Française des Exploitants de Voiture de Transport avec Chauffeur » en date du 25 mai 2021, complétée
le 7 juillet 2021 ;

Considérant que le dossier présenté remplit les conditions réglementaires pour être agréé ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile:

.../…

Adresse postale: Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil     : internet   www.rhone.gouv.fr   ou tél.     : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)  

Lyon, le 16 juillet 2021
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ARRETE

Article  1  er   :  Est  renouvelé  pour  5 ans  l’agrément  n°  VTC 69-16-11 délivré  au centre  de formation
« Fédération Française des Exploitants de Voiture de Transport avec Chauffeur  », sis 63 rue André
Bollier 69307 LYON Cedex 07 représenté par son président Monsieur François DONNADILLE, pour
exploiter un établissement d’enseignement assurant la formation initiale et continue de conducteur de
voiture de transport avec chauffeur.

La demande de renouvellement doit être formulée trois mois avant l’échéance du présent agrément à
l’initiative du titulaire.

Article 2: Le responsable pédagogique des formations est Monsieur François DONNADILLE.
Les stages de formation se dérouleront dans les locaux suivants : G2C Business Center 63 rue André
Bollier 69307 LYON Cedex 07.

Article 3 : L’exploitant est tenu :
 

1°  d’afficher  dans  ses  locaux,  de  manière  visible  à  tous,  le  numéro  d’agrément,  les  
conditions financières des cours, le programme de formation, le calendrier et les horaires  
des enseignements proposés aux candidats;

2°  de  faire  figurer  le  numéro  d'agrément  sur  toute  correspondance  et  tout  document  
commercial;

3° d’informer le Préfet de tout changement dans les indications du dossier déposé pour  
l’obtention du présent agrément.

Article 4 : En cas d’inobservation des dispositions de l’arrêté du 11 août 2017 relatif à l'agrément des
centres de formation habilités à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et
des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi, et des
dispositions du présent arrêté, ainsi qu'en cas de dysfonctionnements constatés à la suite d'un contrôle
administratif ou pédagogique, le présent agrément peut-être suspendu ou retiré.

Article 5 : Le dirigeant du centre de formation adresse à la préfecture, au plus tard le 31 janvier de
chaque année, un rapport d'activité annuel qui comprend les informations suivantes :

1° le nombre de personnes ayant suivi les formations préparatoires à l'examen et les taux de réussite
obtenus aux examens d'accès à la profession de conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;
2° le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi la formation continue;
3° le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation à la mobilité.

Ce rapport  annuel  est  communicable  à  toute  personne  qui  en fait  la  demande  dans les  conditions
prévues au titre Ier du livre III du code des relations entre le public et l'administration.

Article 6 : Le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

  
Pour le Préfet,
Le préfet délégué pour la défense 
et la sécurité par intérim

Julien PERROUDON
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Préfecture
Direction des affaires juridiques et de

l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Carole SOULARD
Tél : 04 72 61 61 35
Courriel : carole.soulard@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2021-07-21-

relatif à la fixation des dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures et fixant la
date limite de remise des documents de propagande pour les élections à la chambre de métiers

et de l’artisanat de la région Auvergne Rhône-Alpes
et de ses chambres de niveau départemental du 14 octobre 2021

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le décret n°99-433 du 27 mai 1999 modifié, relatif à la composition des établissements du
réseau des chambres de métiers et  de l’artisanat  et  de leurs délégations  et  à l’élection de leurs
membres ;

Sur proposition de la Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRETE :

Article 1  er   : Les déclarations de candidatures seront déposées à la Préfecture du Rhône,  18 rue de
Bonnel, entrée C2, 1er étage, salle 102, à compter du mercredi 1er septembre jusqu’au jeudi 09
septembre 2021 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 et le vendredi 10 septembre 2021 de 9h00
à 12h00, uniquement les jours ouvrés.

Les  candidats  prendront  obligatoirement  rendez-vous  auprès  du  bureau  des  élections  de  la
Préfecture du Rhône par mail : pref-elections@rhone.gouv.fr ou par téléphone : 04 72 61 61 35 ou
04 72 61 61 37.

En raison du contexte sanitaire lié à la COVID-19, deux personnes au maximum par liste  seront
autorisées lors du dépôt de candidature.  Ces personnes devront venir  à l’heure du rendez-vous,
disposer d’un masque et avoir leur propre stylo.

.../...
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Article 2 : Les documents de propagande devront être livrés au plus tard le mardi 21 septembre
2021. Les modalités de livraison seront précisées aux candidats lors du dépôt de leur déclaration de
candidature.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Lyon
– 184 rue Duguesclin – 69433 Lyon cedex 03 ou sur le site  www.telerecours.fr, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 4 : La Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances est chargée
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Fait à Lyon, le 21 juillet 2021

Le Préfet,

signé : Pascal MAILHOS

2
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Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des élections et associations

Affaire suivie par :Camille BERAUD
Tél. : 04 72 61 61 65 
Courriel : camille.beraud@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2021-07-21-

relatif à l’institution d’une délégation spéciale dans la commune de CHASSIEU

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-35 et suivants ;

VU le jugement du tribunal administratif de Lyon du 02 mars 2021, réformant les résultats des
opérations  électorales  et  annulant  les  opérations  électorales  des  15 mars  et  28 juin  2020 ayant
conduit à l’élection des conseillers municipaux de CHASSIEU ;

VU la décision définitive du Conseil d’Etat du vendredi 16 juillet 2021, notifiée le même jour,
annulant les opérations électorales qui se sont déroulées les 15 mars et 28 juin 2020 pour l’élection
des conseillers municipaux dans la commune de CHASSIEU ;

CONSIDÉRANT  qu’il  y  a  donc  lieu  de  nommer  une  délégation  spéciale  dans  l’attente  de
l’installation d’un nouveau conseil municipal ;

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l'égalité des chances,

ARRETE :

Article  1  er   :  Il  est  institué,  à  compter  du jeudi  22 juillet  2021, une délégation spéciale  dans  la
commune de CHASSIEU ainsi composée :

• Monsieur Guy CHARLOT, fonctionnaire retraité

• Madame Ghislaine MATYJASIK, fonctionnaire retraitée

• Monsieur Louis-Jean VILLARD, fonctionnaire retraité

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
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Article 2 : Les pouvoirs de la délégation spéciale sont limités aux actes de pure administration
conservatoire et urgente.

Article 3 : Les fonctions de la délégation spéciale expireront de plein droit dès la reconstitution du
conseil municipal.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article  5 :La  Préfète,  Secrétaire  générale,  Préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances  et  les
membres de la délégation spéciale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 21 juillet 2021

Le Préfet,

signé : Pascal MAILHOS
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